
RAPPORT DU MAIRE SUR LES FAITS 
SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER 2022 
  
DÉPOSÉ AU CONSEIL MUNICIPAL 
À la séance du conseil du 13 juin 2023 

Chères concitoyennes, chers concitoyens, 

Membres du conseil municipal, 

Le projet de loi 122, sanctionné le 16 juin 2017, a abrogé l'article 955 du 
Code municipal du Québec stipulant que le Maire devait faire état de la si-
tuation financière de la municipalité au moins quatre semaines avant que le 
budget soit déposé. Par contre, le projet de loi a également instauré l'obli-
gation au maire, durant une séance ordinaire du mois de juin, de faire rap-
port des faits saillants du rapport financier et de diffuser ce rapport sur l'en-
semble du territoire de la municipalité. 

ÉTATS FINANCIERS 2022 ET RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE 

Les états financiers de l’exercice se terminant le 31 décembre 2022 ont été vérifiés et 
préparés par la firme comptable Michel Beaulieu CPA Inc. Ils ont été déposés lors de 
l’assemblée ordinaire du 9 mai 2023. Vous trouverez ci-dessous une présentation som-
maire dudit rapport. 

FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER 2022 

Pour les activités de fonctionnement (sans ventilation de l'amortissement) : 

Revenus 
    

Taxes 3 232 060 $ 

Compensations tenant lieu de taxes 8 583 $ 

Transferts    210 275 $ 

Services rendus      171 893 $ 

Imposition de droits      126 271 $ 

Amendes et pénalités 22 068 $ 

Autres revenus d'intérêts 61 199 $ 

Autres revenus 26 207 $ 

Total 3 858 556 $ 



          

Cet excédent de fonctionnement s’explique par un report de projet d’investissement au     
niveau du pavage ainsi qu’à certaines dépenses ayant été moins élevées que celles             
budgétées. 

 

Le bilan de la municipalité faisait état de :  

 

Excédent de fonctionnement accumulé non affecté 2 182 314 $ 

Excédent de fonctionnement affecté 248 425 $ 

Réserves financières et fonds réservés 693 676 $ 

Financement des investissements en cours (138 847) $ 

Charges     

         Administration générale 611 039 $ 

Sécurité publique 851 449 $ 

Transport 597 957 $ 

Hygiène du milieu 624 844 $ 

Santé et bien-être 2 789 $ 

Aménagement, urbanisme & développement 107 212 $ 

Loisirs et culture 216 335 $ 

Frais de financement 30 625 $ 

Amortissement 527 493 $ 

Total 3 569 743 $ 

Excédent de fonctionnement de l'exercice à des fins fiscales 626 936 $ 

Excédent (déficit) d’investissement de l’exercice à des fins fiscales (91 760) $ 

Remboursement de la dette à long terme     (72 700) $ 

Affectations (145 101) $ 



RÉSERVES FINANCIÈRES ET FONDS RÉSERVÉS 

 
 

DETTE À LONG TERME 

La dette à long terme totalise 1 163 417$ par rapport à 626 233$ en 2021. L’endettement 
total net à long terme de l’administration municipale à la charge des contribuables est de 
694 047$. 

 

RÉMUNÉRATION DES ÉLUS EN 2022 

La rémunération du Maire pour l’année 2022 fut de 22 654$ avec une allocation de dépenses 
de 11 327$. Les conseillers et conseillères ont reçu quant à eux une rémunération de 7 335$ 
et une allocation de dépense de 3 667$. 

Entretien équipement – Égouts  50 436 $ 
Entretien équipement – Aqueduc 83 335 $ 
Vidange des boues usées / Mesure débits  24 330 $ 
Équipement incendie 58 467 $ 
Élections 4 639 $ 
Fonds de roulement 472 469 $ 
Total 693 676 $ 

PRINCIPALES RÉALISATIONS 2022 

• Dépôt du nouveau rôle foncier 2022-2023-2024 

• Travaux de rapiéçage pour maintenir la qualité de la chaussée 

• Travaux d’accotement sur le rang Saint-André 

• Travaux de nettoyage de fossés 

• Deux des six forages exploratoires pour la recherche en eau potable réalisés en tout ou 
en partie 

• Préparation du projet de mise à niveau de la structure du bâtiment de l’hôtel de ville 

• Élaboration du projet d’implantation d’un Skate Park au parc Michel Dumouchel 

 



PROJECTIONS POUR 2023 

Pour l'année 2023, le conseil municipal a adopté un budget de 4 182 441$. Les projets qui occu-
peront le conseil municipal principalement cette année seront : 

• Travaux de rapiéçage pour maintenir la qualité de la chaussée 

• Travaux d’accotement sur le rang Saint-André 

• Réalisation des travaux pour la mise à niveau de l’usine d’épuration des eaux usées 

• Mise à niveau de la structure du bâtiment de l’hôtel de ville 

• Réalisation du projet d’implantation d’un Skate Park au parc Michel Dumouchel 

• Préparation et réalisation des festivités du 200ème anniversaire des municipalités Saint-
Cyprien-de-Napierville et Napierville 

• Élection partielle au poste de conseiller #4 

• Démarches pour l’achat d’un terrain pour l’établissement d’une école primaire 

• Mise à niveau de l’usine de traitement de l’eau potable dans le secteur du golf 

 

Il est possible de se procurer une copie du rapport financier 2022 gratuitement via le site       
Internet de la municipalité ou celui du MAMH, ou en en faisant la demande par courriel au     
info@st-cypriendenapierville.ca  

 

REMERCIEMENTS 

Je profite de l’occasion pour remercier l’ensemble du personnel et des élus pour leur                
engagement et leur contribution tout au long de l’année. Je vous remercie également de la con-
fiance que vous témoignez à l’égard du conseil municipal. 

 

 

 

_____________________________ 

Jean-Marie Mercier, Maire 
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